
VILLENEUVE 
SAI NT-GEORGES 

DÉCISION DU MAIRE PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
PRENDRE TOUTE DECISION CONCERNANT LA PREPARATION, LA PASSATION, 

L'EXÉCUTION ET LE REGLEMENT DES MARCHES ET DES ACCORDS-CADRES 
PASSES SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE 

« MAPA 043 - Attribution du marché de fourniture courante et livraison de pain,
viennoiseries, pâtisseries et préparations salées frais »

2023 - D - l{)f)'J; 

Le maire de Villeneuve-Saint-Georges, 

- VU le Code général des collectivités territoriales dont notamment les articles L. 2122-22,
alinéa 4 et L. 2122-23 relatifs aux attributions exercées au nom de la Commune;

- VU le Code de la commande publique

- VU la délibération n° 20.1.2 du Conseil municipal portant délégation de pouvoirs du Conseil
municipal au Maire en date du 9 juillet 2020 ;

- CONSIDERANT que la Ville souhaite disposer d'un prestataire pour la fourniture et la livraison de 
pain, viennoiserie, pâtisseries et préparations salées, une mise en concurrence a été faite sur le site 
« Ma paon li ne », le site de la Ville et sur la plateforme « Achatpublic », 

- CONSIDERANT que ce marché est décomposé en lots avec un montant maximum annuel par lot, à 
savoir: 

Lot 1: Pain 12 000€ HT 

Lot 2 : Pâtisseries 2 000€ HT 

Lot 3 : Viennoiseries 5 000€ HT 

Lot 4 : Préparations salées 7 000€ HT 

- CONSIDERANT qu'une proposition a été faite à la Ville pour ce marché la Ville a réceptionné, 
pour chacun des lots, 

- CONSIDERANT que ce marché est d'une durée d'un an à compter du 27 janvier 2023 et 
reconductible 3 fois maximum, 

DECIDE 

Article 1er : D'ACCEPTER et de signer les marchés de fourniture courante et livraison de pain, 
viennoiseries, pâtisseries et préparations salées avec la société suivante : 

Date de publication en ligne : 26 janvier 2023




